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Le Creusot-Montchanin

L’EGLISE  CATHOLIQUE  ET  LE  TRAVAIL  HUMAIN

____________________________________________
Je commencerai volontiers par une petite histoire anglaise. Un journaliste visite une carrière, et y rencontre 3 ouvriers. Il demande à chacun : « What are you making here? Qu’est-ce que vous êtes en train de faire ? » Le premier répond : « Je casse des pierres ». Le second : « Je gagne la vie de ma famille ». Le troisième : « Je bâtis une cathédrale ! » Ceci pour dire que la vision que nous avons de la réalité du travail dépend beaucoup du regard que nous portons sur elle. Quel regard portons-nous comme croyants sur le travail, le nôtre et celui des autres, qui souvent travaillent pour nous ?

Tout n’est pas écrit ni prévu d’avance dans la Bible, comme s’il n’y avait plus qu’à l’appliquer. Il faut sans cesse la relire en fonction de l’actualité, des « signe des temps » comme disait Jean XXIII. Le Concile Vatican II dit que « l’Eglise doit les scruter et les interpréter à la lumière de l’Evangile, de telle sorte qu’elle puisse répondre, d’une manière adapté à chaque génération, aux questions éternelles des hommes… Il importe donc de connaître et de comprendre ce monde dans lequel nous vivons, ses attentes, ses aspirations, son caractère souvent dramatique » (G & Sp - n° 4 § 1) 

Dans sa dernière encyclique « Charité en Vérité », Benoît XVI écrit : « La doctrine sociale de l’Eglise éclaire d’une lumière qui ne change pas les problèmes toujours nouveaux qui surgissent . (Elle) est construite sur le fondement transmis par les Apôtres aux Pères de l’Eglise, reçu et approfondi ensuite par les grands Docteurs chrétiens… En elle s’exprime la mission prophétique des souverains pontifes : guider d’une manière apostolique l’Eglise du Christ » (n°12) (1).
Le pape actuel reprend l’expression de Paul VI pour dire qu’il s’agit de « projeter la lumière de l’Evangile

sur les questions sociales de son temps » (n°16). Il précise que, sans cet enracinement, «les questions liées au développement se réduiraient uniquement à des données d’ordre sociologique » (n°10).

I ° PARTIE : LA BIBLE, HISTOIRE DE NOTRE FOI

Surtout l’Evangile n’est pas une philosophie, mais une histoire où s’enracine notre foi. Je voudrais donc vous parler d’abord de la place du travail dans la vie des croyants au vrai Dieu, d’abord juifs, puis disciples de Jésus. Il faut tenir compte que la Bible, pendant les siècles avant le Christ, et l’Evangile lui-même, mis par écrit au premier siècle de notre ère, ont essentiellement en vue le travail de la terre.

1- Le travail est créateur
Dès qu’on ouvre la Bible, le travail y apparaît vital pour l’humanité que Dieu crée « à son image » : « Remplissez la terre et dominez la » (Gn 1,27-28). Il est question du travail avant même qu’il ne soit question de la prière. Non seulement le travail fait partie de la vocation de l’homme, mais ce qui est plus inattendu , c’est que Dieu lui-même est présenté comme un travailleur : « Le Seigneur Dieu modela l’homme avec de la poussière prise du sol. Il insuffla dans ses narines l’haleine de vie, et l’homme devint un être vivant » (Gn 2,7).

Les Hébreux se représentent en effet la création comme le travail du potier qu’ils voient pétrir l’argile, pour en faire un vase ou un récipient, qui prend forme entre ses mains. « Je descendis chez le potier ; il était en train de travailler au tour. Quand par un geste malheureux, le potier ratait l’objet qu’il confectionnait avec de l’argile, il en refaisait un autre selon la technique d’un bon potier… Le Seigneur me dit : Vous êtes dans ma main, gens d’Israël, comme l’argile dans la main du potier » (Jr 18 ,3-6)

> J’en retiens que le travail est créateur.

Dieu place d’abord l’homme et la femme dans un jardin « pour cultiver le sol et le garder » (Gn 2,15). Et par la suite, il les expulse « pour cultiver le sol d’où ils avaient été pris » (Gn 3,23). Le travail n’est donc pas seulement un châtiment. La création elle-même est présentée comme un travail fatigant, dont il faut de temps en temps se reposer. C’est la semaine de six jours : « Au septième jour, Dieu acheva l’œuvre qu’il avait faite, au septième jour, il arrêta l’œuvre qu’il faisait. Dieu bénit le septième jour et le consacra » (Gn 2,2-3) C’est ce qui justifie l’institution du sabbat hebdomadaire : « Tu travailleras six jours, faisant tout ton ouvrage ; mais le septième jour, c’est le sabbat du Seigneur ton Dieu. Tu ne feras aucun ouvrage » (Dt 5,15)

> J’en retiens que le travail n’est pas le tout de la vie. 

Mais la Bible n’ignore pas l’aspect pénible du travail. Ce n’est pas une partie de plaisir : « Le sol sera maudit à cause de toi. C’est dans la peine que tu t’en nourriras tous les jours de ta vie.
Il fera germer pour toi l’épine et le chardon, et tu mangeras l’herbe des champs. A la sueur de ton visage, tu mangeras du pain jusqu’à ce que tu retournes au sol, car c’est de lui que tu as été pris » (Gn 3,17-19)

> J’en retiens que le travail est aussi une rude épreuve.

2- Le travail peut devenir un esclavage
Cet aspect du travail s’accentue encore quand il devient un esclavage, dont Dieu veut délivrer son peuple.

Au buisson ardent dans le désert, il se révèle à Moïse attentif à la souffrance et aux plaintes des esclaves :

« J’ai vu la misère de mon peuple, et je l’ai entendu crier sous les coups de ses garde-chiourmes. Oui, je connais ses souffrances !...Va, je t’envoie vers Pharaon, fais sortir d’Egypte mon peuple, les fils d’Israël » (Ex 3,7-10)

> J’en retiens que Dieu est attentif à la situation injuste des travailleurs, avant même qu’ils ne s’adressent à lui.

Mais le Pharaon réagit violemment aux revendications, que Moïse et son frère lui présentent comme une obligation religieuse pour aller prier au désert (Ex 5,3). Il augmente les cadences pour améliorer le rendement. Il impose des conditions de travail encore plus dures : « Ce sont des paresseux ! Vous ne fournirez plus au peuple comme auparavant la paille pour fabriquer les briques. Ils iront eux-mêmes ramasser la paille. Imposez leur de faire autant de briques que jusqu’ici, n’en réduisez rien ! » (Ex 5,7-9)

> J’en retiens qu’il y a des conditions de travail tellement inhumaines qu’elles ne permettent pas de prier librement.

3- Le travail est souvent exploité par d’autres
Plus tard, huit siècles avant le Christ, le prophète Amos dénonce en Terre promise l’exploitation éhontée du travail pour augmenter le profit que certains en tirent :
« Ecoutez ceci, vous qui vous acharnez sur le pauvre pour anéantir les humbles du pays, vous qui dites :  Vivement que nous puissions vendre du grain, et ouvrir les sacs de blé, en faussant les balances menteuses, en achetant des indigents pour de l’argent et un pauvre pour une paire de sandales.Nous vendrons même la criblure du blé. Le Seigneur le jure : Jamais je n’oublierai aucune de leurs actions !» (Am 8,4-7)

> J’en retiens que la relation de travail est souvent faussée par l’exploitation de ceux qui en tirent profit.

Cinq siècles avant le Christ, le prophète, qu’on appelle le troisième Isaïe, ose même s’en prendre à l’hypocrisie religieuse :
« Le jour de votre jeûne, vous savez tomber sur une bonne affaire, et tous vos gens de peine vous les brutalisez. Vous jeûnez tout en cherchant querelle et dispute et en frappant du poing méchamment. Vous ne jeûnez pas comme il convient en un jour où vous voulez faire entendre là-haut votre voix…Le jeûne que je préfère, n’est-ce pas ceci : dénouer les liens provenant de la méchanceté, détacher les courroies du joug, renvoyer libres ceux qui ployaient » (Es 58,3-6)

> J’en retiens que la prière qui ne s’accompagne pas de justice dans la vie quotidienne ne peut pas plaire à Dieu. Il n’y a pas deux parts séparées dans notre vie, sacrée et profane. Le tout de notre vie intéresse Dieu. Nous sommes aussi en relation avec lui par notre travail.
4- Jésus longtemps connu comme travailleur
Le chef d’œuvre de Dieu, c’est que le Messie qu’il envoie ne se présente pas d’abord comme un religieux,

ni comme un prêtre du temple de Jérusalem, mais jusqu’à trente ans comme un travailleur ordinaire à Nazareth. Au point que, quand il prend la parole pour la première fois à la synagogue, les gens du village s’étonnent : « D’où cela lui vient-il ? Et quelle est cette sagesse qui lui a été donnée ?N’est-ce pas le charpentier, le fils de Marie, et le frère de Jacques, de Josés, de Jude et de Simon ? » (Mc 6,2-3)

> J’en retiens que Jésus a longtemps été identifié comme un travailleur ordinaire. 

Quand Jésus parle du Royaume de Dieu qui se fait proche, il prend la comparaison des travaux de l’époque :

celui du berger, qui laisse son troupeau pour chercher une brebis égarée (Lc 15,4), et qui défend son troupeau contre le loup (Jn 10,11-13) ;

du semeur dont une partie de la semence se perd sur le chemin ou dans les épines (Mt 13,3-7), ou dont le méchant voisin sème de l’ivraie dans son champ (Mt 13,24) ;

du maître qui manque de monde pour récolter sa moisson avant qu’elle ne se perde (Mt 9,37) ;

du vigneron qui embauche des vendangeurs à la journée (Mt 20,1), ou des vignerons qui se révoltent contre le propriétaire (Mt 21,33)  ;

du gérant malhonnête qui se fait des amis en falsifiant les factures (Lc 16,3-7) ;

du riche propriétaire qui rumine la nuit comment engranger toute sa récolte (Lc 12,16-19).
> J’en retiens que la vie de travail permet de comprendre quelque chose de ce qu’est le Royaume de Dieu, dont Jésus annonce la venue prochaine.

Jésus pose en principe que « l’ouvrier a droit à sa nourriture »  (Mt10,10), et que « le travailleur mérite son salaire » (Lc 10,7). Je suis tout de même surpris qu’il ne prenne jamais l’exemple de son travail sur le bois, qu’il a si longtemps pratiqué. Pouvait-il prévoir qu’il y serait un jour cloué ?

Mais Jésus évoque aussi le travail des femmes à la maison, d’autant qu’il n’est pas rétribué, ni très considéré. Celle qui doit allumer sa lampe et balayer sa maison sans fenêtres pour retrouver une pièce qu’elle a perdue (Lc 15,8). Celle qui pétrit trois mesures de farine avec du levain pour faire son pain (Mt 13,33). Celle qui ne coud pas une pièce sur un vieux vêtement, parce qu’il se déchirerait encore davantage (Mt 9,16). C’est assez remarquable de la part d’un homme d’avoir été attentif à tout cela !

Il connaît aussi la situation des chômeurs, qu’on appelle « les ouvriers de la onzième heure », ceux qui sont restés toute la journée sans rien faire « parce que personne ne les a embauchés », et les discussions et les jalousies à propos du salaire (Mt 20,6-7). Et celle du mendiant Lazare, couché avec ses chiens à la porte d’un riche, et qui aurait « bien voulu se rassasier de ce qui tombait de la table du riche » (Lc 16,19-21).
> J’en retiens que le Seigneur n’ignore pas la réalité obscure du travail méconnu, ou méprisé, ni non plus le manque de travail.

5- Un Dieu représenté au travail
Selon saint Jean, Jésus parle d’ailleurs de Dieu lui-même comme de quelqu’un qui travaille sans cesse :  Mon Père est le vigneron. Tout sarment qui ne porte pas de fruit, il l’enlève ; et tout sarment qui porte du fruit, il le taille, afin qu’il en porte davantage encore »  (Jn 15,1-2) « Jusqu’à présent mon Père est à l’œuvre,et moi aussi je suis à l’œuvre » (Jn 5,17).

Jésus parle aussi de Dieu comme d’un père qui apprend à son fils à travailler :« Je vous le dis, le Fils ne peut rien faire de lui-même, mais seulement ce qu’il voit faire au Père,car ce que fait le Père, le Fils le fait pareillement . C’est que le Père aime le Fils, et lui montre tout ce qu’il fait » (Jn 5, 19-20).

> J’en retiens que Dieu ne craint pas de se présenter lui-même comme un travailleur.
Ce n’est pas par hasard que Jésus fait appel à des pêcheurs du lac comme ses premiers compagnons, en leur demandant de mettre leur expérience au service de l’Evangile : « Je ferai de vous des pêcheurs d’hommes » (Mc 1,17). Pour lui, l’apostolat est un travail rude et exigeant, qui demande parfois de « peiner toute la nuit sans rien prendre » (Lc 5,5).Plus tard, en se présentant lui-même comme « le bon berger » (Jn 10,11),il confie à Pierre la même responsabilité : « Sois le berger de mes brebis ! » (Jn 21,16).

> J’en retiens que l’apostolat exige autant de peine et de savoir-faire que le travail professionnel.

6- Un Apôtre qui vit de son travail

Dans les années qui suivent la mort et la résurrection du Christ, l’Apôtre Paul, que personne n’attendait parce que Jésus ne l’avait pas appelé avec les autres, et qu’il avait même persécuté les premiers disciples, revendique longuement son « droit d’être dispensé de travailler, comme les autres apôtres, les frères du Seigneur et Céphas » (1 Co 9,6).

Pour lui, l’apostolat est un travail collectif : « Nous travaillons ensemble à l’œuvre de Dieu » (1 Co 3,9). Lui-même se compare à un jardinier ou à un architecte (1 Co 3,6-11) Paul se réfère à la régle : « L’ouvrier mérite son salaire » (1 Tm 5,18) ; il estime normal que « chacun recevra son salaire à la mesure de son propre travail » (1 Co 3,8).Il a pourtant volontairement travaillé de ses mains pour fabriquer de grandes tentes, de façon à ne rien demander à personne : « Nous n’avons pas usé de ce droit. Nous supportons tout au contraire pour ne créer aucun obstacle à l’Evangile du Christ » (1 Co 9,12).

Il prend à témoin ceux qu’il a évangélisés gratuitement :« Vous vous rappelez, frères, nos peines et nos fatigues. C’est en travaillant nuit et jour pour n’être à la charge d’aucun de vous que nous vous avons annoncé l’Evangile de Dieu » (1 Th 2,9).Il met une certaine fierté à dire : « Nous n’avons demandé à personne de nous donner le pain que nous avons mangé » (2 Th 3,8). Dans son discours d’adieu, saint Luc lui fait dire : « Je n’ai convoité l’argent, l’or ou le vêtement de personne. Les mains que voici, vous le savez, ont pourvu à mes besoins et à ceux de mes compagnons » (Ac 20,33-34). 

Quant à son salaire, Paul dit que « c’est d’offrir gratuitement l’Evangile que j’annonce,sans user des droits que cet Evangile me confère » (1 Co 9,18). Il dit avoir aussi voulu donner un exemple à « ceux qui mènent une vie désordonnée, affairés sans rien faire…qu’ils travaillent dans le calme et qu’ils mangent le pain qu’ils auront eux-mêmes gagné ! » (2 Th 3,11-12) Il leur rappelle ce qu’il leur disait de vive voix : « Si quelqu’un ne veut pas travailler, qu’il ne mange pas non plus ! » (2 Th 3,10).

> J’en retiens que saint Paul invite aussi à travailler de façon désintéressée pour les autres.

On sait cependant – et on peut s’étonner –  que Paul ne remet fondamentalement pas en cause le système social du temps qui fonctionne avec une grande masse d’esclaves. Il a une si haute estime de la dignité nouvelle de baptisés qu’il relativise les différences de situation sociale : « Tous vous êtes par la foi fils de Dieu en Jésus Christ. Oui, vous tous qui avez été baptisés en Christ, vous avez revêtu Christ.Il n’y a plus ni Juif ni Grec ; il n’y a plus ni esclave ni homme libre ; il n’y a plus l’homme et la femme » (Ga 3,26-28)

Nous avons plus de mal à comprendre qu’il demande aux esclaves devenus chrétiens : « Etais-tu esclave quand tu as été appelé ? Ne t’en soucie pas ; au contraire, alors même que tu pourrais te libérer, mets plutôt à profit ta condition d’esclave » (1 Co7,21).Cela s’explique en partie par sa conviction que le Seigneur reviendra prochainement : « Que chacun demeure devant Dieu dans la condition où il se trouvait quand il a été appelé » (1 Co 7,24)

Même s’il demande aux maîtres de traiter leurs esclaves « avec justice et équité, sachant que vous aussi vous avez un Maître dans le ciel » (Col 4,1), il invite tout de même les esclaves à l’obéissance : « Esclaves, obéissez en tout à vos maîtres d’ici-bas. Servez-les, non parce qu’on vous surveille, comme si vous cherchiez à plaire aux hommes, mais avec la simplicité de cœur de ceux qui craignent le Seigneur.

Quel que soit votre travail, faites-le de bon cœur, comme pour le Seigneur et non pour les hommes » (Col 3,22-23)

Tout en disant qu’il l’aurait volontiers gardé à son service, Paul renvoie à son maître un esclave qui s’est enfui et s’est converti, avec un mot de recommandation pour qu’il l’accueille:  « non plus comme un esclave, mais comme bien mieux qu’un esclave, un frère bien-aimé…Reçois-le comme si c’était moi !»  (Phm 16-17).
> J’en retiens que les apôtres ont quand même du mal à dépasser ce qu’on appelle « l’imaginaire social », c'est-à-dire  les conceptions sociales de leur temps. A ce sujet, je fais tout à fait mienne cette question récente d’un auteur martiniquais : « C’est mon angoisse quotidienne que de me demander sur quoi je suis aveugle, quel est le grand crime actuel que je ne dénonce pas, dont je m’accommode » (2)

= o =o =
II ° PARTIE : L’ENSEIGNEMENT ACTUEL DES PAPES ET DU CONCILE

Comment à notre époque l’Eglise fait-elle écho à cette place du travail dans la Bible ? Je ne vous parlerai que de l’enseignement officiel qui, à un moment donné, fixe une ligne de conduite pour l’Eglise universelle. La responsabilité du pape et des évêques est de faire écho à la Parole de Dieu, en fonction des situations nouvelles que nous vivons. Il faudrait pouvoir vous montrer comment cet enseignement a été longuement et patiemment préparé en plusieurs pays par des initiatives courageuses d’apôtres souvent contestés sur le terrain, et de théologiens parfois sanctionnés qui ont réfléchi sur le contenu de notre foi.(3)

Tout ne vient pas d’en haut dans l’Eglise, comme on le croit naïvement. Le saint Esprit est donné à tous les disciples du Christ, qui se fient à l’Evangile et se soucient des pauvres. La plupart du temps, les avancées sont le fait de petites minorités qui peinent à se faire entendre.

1- Une doctrine sociale de Léon XIII au Concile Vatican II

Le premier document à tenir compte officiellement du changement considérable des conditions de travail avec la révolution industrielle est l’encyclique « Rerum Novarum » de Léon XIII (15 mai 1891) (4).

11- Pie XI (1922-1939) y fait écho 40 ans plus tard dans son encyclique « Quadragesimo Anno » (15 mai 1931).

12- Pie XII (1939-1958) n’a pas publié d’encyclique sociale, mais a souvent pris position sur ces questions dans de nombreux grands discours, en particulier dans son radiomessage de Noël 1942: « L’Eglise ne peut ignorer, ni refuser de voir que l’ouvrier, dans son effort pour améliorer sa condition, se heurte à un système social qui, loin d’être conforme à la nature, s’oppose à l’ordre établi par Dieu, et à la fin qu’il a assignée aux biens de la terre » 
13- Jean XXIII (1958-1963) dans son encyclique « Mater et Magistra » (15 mai 1961) prend en compte, sous le terme de « socialisation », l’emprise croissante de la société sur les personnes. Il dénonce : « le lamentable spectacle d’immenses foules de travailleurs, dont le salaire… est si modique qu’ils sont contraints de vivre dans des conditions absolument indignes de l’homme … Face à la misère extrême de la multitude s’étalent au grand jour, insultant au sort des pauvres, le luxe et les dépenses somptuaires d’une poignée de privilégiés » (n°68-69).


Il réclame que « le progrès social (aille) toujours de pair avec le développement économique » (n° 73), et demande que « place soit faite aux travailleurs et à ceux qui représentent leurs droits, leurs besoins et leurs aspirations » (n° 99).
14- Le Concile Vatican II (1962-1965), réunion de tous les évêques catholiques du monde par Jean XXIII en 1962, est conclu par Paul VI en 1965. Il n’emploie pas l’expression « doctrine sociale ». Dans la Constitution « Gaudium et Spes » sur l’Eglise dans le monde de cet temps, le Concile salue:  « ce gigantesque effort par lequel les hommes tout au long des siècles s’acharnent à améliorer leurs conditions de vie… (Cela) correspond au dessein de Dieu : Loin d’opposer les conquêtes du génie et du courage de l’homme à la puissance de Dieu… les chrétiens sont au contraire persuadés que les victoires du genre humain sont un signe de la grandeur divine » (n°34 §1-2)

Il affirme la dignité du travail des hommes : « Il passe avant les autres éléments de la vie économique, qui n’ont valeur que d’instruments… Par son travail, l’homme assure habituellement sa subsistance et celle de sa famille, s’associe à ses frères et leur rend service, peut pratiquer une vraie charité et coopérer à l’achèvement de la création divine » (n° 67 § 2) Le Concile affirme : « l’homme vaut plus par ce qu’il est que par ce qu’il a… Tout ce que font les hommes pour faire régner plus de justice, une fraternité plus étendue, un ordre plus humain dans les rapports sociaux, dépasse en valeur les progrès techniques » (n°35 § 1) 
Le Concile dénonce : « Beaucoup d’hommes sont privés de presque toute possibilité d’initiative personnelle et de responsabilité ; souvent même ils sont même placés dans des conditions d e vie et de travail indignes de la personne humaine »  (n° 63 § 3). Le Concile se réfère plusieurs fois au travail manuel de Jésus, qui a « donné au travail une dignité éminente en oeuvrant de ses propres mains à Nazareth » (n°67 § 2). Il met au rang « des droits fondamentaux de la personne le droit des travailleurs de fonder librement des associations capables de les représenter… sans courir le risque de représailles » (n° 68 § 2). Il préconise la recherche d’une « solution pacifique » dans les conflits, mais reconnaît que la grève « demeure un moyen nécessaire, bien qu’ultime, pour la défense des droits propres et la réalisation des justes aspirations des travailleurs » (n°68 § 3) 

2° - Jean Paul II (1978-2005)

Jean-Paul II a consacré 3 encycliques aux problèmes sociaux, dont une spécifiquement au travail : Laborem Exercens , en 1981. Les deux suivantes, respectivement en 1987 Solicitudo rei socialis,  sur le développement et les pays pauvres ; et en 1991, pour le centenaire de l’encyclique Rerum Novarum de Léon XIII, Centesimus Annus sur l’échec du capitalisme et du communisme :
 « On peut parler à juste titre de lutte contre un système économique entendu comme méthode pour assurer la primauté absolue du capital, de la propriété des instruments de production et de la terre, sur la liberté et la dignité du travail de l’homme. En luttant contre ce système, on ne peut lui opposer, comme modèle de substitution, le système socialiste (d’Etat), qui se trouve être en fait un capitalisme d’état , mais on peut opposer une société du travail libre, de l’entreprise et de la participation. »(n°35)

C’est évidemment dans la première encyclique qu’il s’exprime le plus sur la question du travail à notre époque : « Le travail est l’une des caractéristiques qui distinguent l’homme du reste des créatures… Seul l’homme est capable de travail ; seul l’homme l’accomplit, et par le fait même remplit de son travail son existence sur la terre. Ainsi le travail porte la marque particulière de l’homme et de l’humanité, la marque d’une personne qui agit dans une communauté de personnes » (préambule). « L’Eglise est convaincue que le travail constitue une dimension fondamentale de l’existence de l’homme sur la terre » (n°4)

Jean Paul II s’inspire beaucoup du récit de la Genèse au début de la Bible, mais plus encore de l’exemple de Jésus et de saint Paul : « L’Eglise estime de son devoir de rappeler toujours la dignité et les droits des travailleurs » ( n°1).

21- La place de l’homme

« Le développement industriel établit un point de départ pour reposer d’une manière nouvelle le problème du travail humain… En certains cas, cette alliée qu’est la technique peut aussi se transformer en quasi adversaire de l’homme ».(n°5)

La constante de l’enseignement social dans l’Eglise est d’affirmer la suprématie de l’homme, sa place centrale dans l’entreprise, su supériorité sur la technique et sur le profit :
« Le travail humain a une valeur (morale) : celui qui l’exécute est une personne, un sujet conscient et libre, c’est à dire un sujet qui décide de lui-même. Cette vérité constitue en un certain sens le noyau central et permanent de la doctrine chrétienne sur le travail humain… Le premier fondement de la valeur du travail est l’homme lui-même… Le travail est avant tout pour l’homme, et non l’homme pour le travail… En fin de compte, le but du travail, de tout travail exécuté par l’homme, fût-ce le plus humble service, le travail le plus monotone… voire le plus marginalisant, reste toujours l’homme lui-même.(n°6)

Jean-Paul II est bien conscient de l’antagonisme historique dans les relations de travail. Il évoque : « Le groupe restreint, mais très influent des propriétaires ou détenteurs des moyens de production… guidé par le principe du plus grand profit, (qui) cherchait à maintenir le salaire le plus bas possible… et la multitude plus large des gens qui, privés de ces moyens, ne participaient au processus de production que par leur travail » (n°11 § 3)

Mais pour autant, le pape refuse la transformation de ce conflit réel « en lutte de classe systématique, conduite avec des méthodes non seulement idéologiques, mais aussi et surtout politiques… comme l’unique moyen d’éliminer les injustices de classe existant dans la société » (n°11 § 4)

22- La solidarité

Jean-Paul II, qui a soutenu ouvertement le mouvement Solidarnosc à partir de 1980 en Pologne, affirme vigoureusement non seulement le droit,  mais la nécessité pour les travailleurs de s’unir et de s’organiser solidairement :

« Il faut toujours qu’il y ait de nouveaux mouvements de solidarité des travailleurs et de solidarité avec les travailleurs… L’Eglise est vivement engagée dans cette cause, car elle la considère comme sa mission, son service, comme un test de sa fidélité au Christ, de manière à être vraiment l’Eglise des pauvres … (qui) apparaissent en de nombreux cas comme un résultat de la violation de la dignité du travail humain » (n°8).


Le pape justifie sans réserve l’action syndicale : « Le rôle des syndicats, qui négocient le salaire minimum et les conditions de travail, est déterminant. Il faut garantir le respect d’horaires humains pour le travail et le repos, ainsi que le droit d’exprimer sa personnalité sur les lieux de travail, sans être violenté en aucune manière dans sa conscience ou dans sa dignité… Il convient de rappeler le rôle des syndicats, non seulement comme instruments de négociation, mais encore comme lieux d’expression de la personnalité » (n°15)

3° - Benoît XVI (2005-

31- Une continuité

L’encyclique de  Benoît XVI « Caritas in Veritate » (29 juin 2009) s’est fait attendre 2 années entières, pour tenir compte, semble-t-il, de la grave crise financière en cours. Elle constitue la plus récente expression officielle de la foi chrétienne dans le domaine social.
Le pape actuel cite abondamment l’encyclique « Populorum Progressio » de Paul VI (26 mars 1967). Il fait remarquer que « publiée immédiatement après la conclusion du Concile » (8 décembre 1965), elle est « en rapport intime avec le Concile… qui est un approfondissement de ce magistère des papes précédents dans la continuité de la vie de l’Eglise» (n°10 & 12) (5).


Benoît XVI commente l’encyclique de Paul VI en fonction des situations nouvelles depuis 40 ans. Le pape signale en particulier : « le nouveau contexte commercial et financier international, marqué par une mobilité croissante des capitaux financiers et des moyens de production (ainsi que) la dérégulation du monde du travail… faisant peser de graves menaces sur les droits des travailleurs, sur les droits fondamentaux de l’homme, et sur la solidarité… » (n°24-25)

32-  Un travail décent

A propos du travail, Benoît XVI demande « que l’on continue à se donner comme objectif prioritaire l’accès au travail ou son maintien pour tous » (n°32). Il répond en particulier à la question : « Que veut dire  le mot « décent » lorsqu’il est appliqué au travail ?

Il signifie un travail qui, dans chaque société, soit l’expression de la dignité essentielle de tout homme et de toute femme :

un travail choisi librement, qui associe efficacement les travailleurs, hommes et femmes, au développement de leur communauté ;

un travail qui… permette aux travailleurs d’être respectés sans aucune discrimination ;

un travail qui donne les moyens de pourvoir aux nécessités de la famille et de scolariser les enfants… ;

un travail qui permette aux travailleurs de s’organiser librement et de faire entendre leur voix ;

un travail qui laisse un temps suffisant pour retrouver ses propres racines… ;

un travail qui assure aux travailleurs parvenus à l’âge de la retraite des conditions de vie dignes » (n°63)

33- Le syndicalisme

Le pape propose ces perspectives à l’action syndicale : « que les organisations syndicales nationales, qui se limitent surtout à la défense des intérêts de leurs propres adhérents, se tournent vers ceux qui ne le sont pas, et en particulier vers les travailleurs des pays en voie de développement où les droits sociaux sont souvent violés » (n°64)

4° - Quelques remarques (à titre personnel !)

41) Un enseignement méconnu

Jean Paul II demandait « que les fidèles laïcs, surtout ceux qui sont engagés de diverses façons sur le terrain social ou politique, aient une connaissance plus précise de la doctrine sociale de l’Eglise » (Exhortation Christifideles 1989- n°60). Il avait repris cette expression contestée par de nombreux théologiens, et non des moindres, tel le Père CHENU, pour ne pas la mettre sur le même plan que les grandes affirmations du Credo (6). Il y insistait encore un peu plus tard : « La nouvelle évangélisation dont le monde moderne a un urgent besoin… doit compter parmi ses éléments essentiels l’annonce de la doctrine sociale de l’Eglise » (Centesimus Annus 1991 –n°5)

Benoît XVI déclare nettement : « L’Eglise n’a pas de solutions techniques à offrir, et ne prétend aucunement (s’imposer) dans la politique des états. Elle a toutefois une mission de vérité à remplir… en faveur d’une société à la mesure de l’homme, de sa dignité et de sa vocation » (n° 9)

En fait, cet enseignement est pratiquement inconnu de la plupart des chrétiens, même en Action catholique, faute d’être répercuté, monnayé, étudié avec une pédagogie adaptée. Beaucoup ignorent même son existence, de sorte qu’ils ne peuvent malheureusement ni s’en inspirer, ni d’y référer. Quelqu’un disait récemment : « C’est le secret le mieux gardé de l’Eglise catholique ». Nous ne sommes pourtant pas sans repères dans la vie sociale. Le Père ANCEL, évêque auxiliaire de Lyon, racontait qu’un militant communiste lui avait dit un jour : « Ce ne sont pas vos encycliques qu’on vous reproche, c’est que vous les ignoriez ! »

42) L’évangélisation des travailleurs  

Dans tous ces documents officiels sur le travail, il n’est pratiquement pas question de l’évangélisation des travailleurs, ni des mouvements chrétiens en monde ouvrier, tels que la J.O.C. et de l’A.C.O. (7). C’est pourtant à Pie XI en 1931 que nous devons la justification de l’Action catholique :
«Il faut avant tout recruter et former… des auxiliaires de l’Eglise qui comprennent leur mentalité, leurs aspirations, qui sachent parler à leurs cœurs dans un esprit de fraternelle charité. Les premiers apôtres, les apôtres immédiats des ouvriers seront des ouvriers ; les apôtres du monde industriel et commerçant

seront des industriels et des commerçants » (Quadragesimo Anno - n°152)

Les papes actuels semblent envisager la pastorale sociale essentiellement comme une responsabilité de l’évêque et des prêtres à l’égard des fidèles. Dans ces documents, ils n’abordent pas la responsabilité des chrétiens vis-à-vis de leurs camarades ou collègues de travail. Paul VI parlait tout de même de « l’action des chrétiens au service de leurs frères aux points où se jouent leur existence et leur avenir » (Lettre « Octogesima adveniens » 1971 – n° 51) Il avait apporté auparavant cette précision intéressante: 
« Il leur appartient (aux laïcs chrétiens), par leurs libres initiatives, et sans attendre passivement consignes et directives, de pénétrer d’esprit chrétien la mentalité et les mœurs, les lois et les structures de leur communauté de vie » (8) 

43) Les prêtres ouvriers


Vous me permettrez bien pour finir de remarquer que, dans tous ces documents, il n’est fait nulle part mention des prêtres-ouvriers, qui, à partir de 1943, en France et en Belgique, puis par la suite dans tous les pays voisins, se sont engagés totalement dans la vie ouvrière. Jean-Paul II leur avait adressé un encouragement public à Saint Denis, lors de sa venue à Paris en 1980. 


Nous avons sûrement dit quelque chose du rapport entre l’Eglise et le travail, en témoignant non seulement qu’étant prêtre, on peut être ouvrier, ce qui ne peut être la fait que d’une petite minorité ; mais, ce qui est bien plus important , qu’étant ouvrier, on peut être chrétien et même prêtre !
LE CREUSOT, 13 novembre 2009





Paul BERNARDIN
Notes
(1) Dans « La Doctrine sociale de l’Eglise » (PUF 1965), Pierre BIGO explique :« Il n’y a pas de doctrine chrétienne qui n’ait sa source dans l’Ecriture et la Tradition. La doctrine sociale de l’Eglise n’échappe pas à cette règle… Le Magistère n’a pas d’autre mission que d’annoncer la Parole de Dieu. Et tout enseignement doctrinal, qui n’aurait pas un lien avec l’unique Révélation, serait irrecevable » (p. 7)
(2) Patrick CHAMOISEAU (Le Monde des livres – 30 octobre 2009)

(3) Pierre BIGO explique : « La pensée sociale chrétienne ne se réduit pas à l’enseignement autorisé du Magistère. Elle s’élabore sans cesse, dans la perspective de la foi, à partir de la réflexion et de l’expérience… C’est du reste à ces laïcs et prêtres, pénétrés de la grande tradition chrétienne en matière sociale, que ..  pape et évêques ont toujours fait appel pour la préparation et même la rédaction de ces documents» (Ouvrage cité ci-dessus - p.51)
(4) Elle fit l’effet d’une bombe dans l’Eglise : « Nous avons cru sentir la terre trembler sous nos pieds » écrit BERNANOS (cité par P. BIGO – Même ouvrage p.47)
(5) Benoît XVI s’oppose avec force à la contestation des intégristes, pour qu’on n’interprète pas cette encyclique et le Concile comme « une coupure entre le magistère social de Paul VI  et celui des papes qui l’avaient précédé » (n°12).
(6) Jean-Yves CALVEZ – La Croix (7/8 novembre 2009)
(7) Ces termes ne figurent même pas dans la table des matières du « Compendium de la Doctrine sociale de l’Eglise» publié en 2005 (Cerf-Bayard-Fleurus-Mame) . J’aurais cependant dû signaler que Jean-Paul II a consacré un document spécifique à « la vocation et la mission des laïcs » (30 décembre 1988), où il reprend à son compte l’expression du Concile : « Ce divorce entre la foi dont ils se réclament et le comportement quotidien d’un grand nombre est à compter parmi les plus graves erreurs de notre temps » (Gaudium et Spes n° 43 § 1)
 (8) Encyclique « Populorum Progressio »  1967 (n°81)

